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Le présent document comprend deux parties : 
 

 

Partie 1 : RAPPORT DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

             PRESENTATION ET ANALYSE DE L’ENQUETE 

 

1 -  CADRE GENERAL DE L’ENQUETE 

 

2 -  ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

 

3 -  OBSERVATIONS RECUEILLIES 

 

4 -  REPONSES DE LA COLLECTIVITE 

 

5 -  ANNEXES 

 

 

 

 

 Partie 2 : LES CONCLUSIONS MOTIVEES ET 

                             L’AVIS DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces deux documents sont indépendants et doivent être considérés comme 
séparés. Ils ne sont reliés entre eux que dans un souci pratique de consultation. 
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Partie 1 : RAPPORT 

1. CADRE GENERAL DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

La mairie de Saint Mars de Coutais, sollicitée par un habitant du hameau du Clody, projette 
le déclassement d’un terrain faisant partie du domaine public communal. 
 

Le domaine public communal est teinté en jaune sur le plan ci-dessous : 
   

                             
 

 

La partie de terrain du domaine public communal à déclasser correspond au délaissé de 
voirie figurant aux plans ci-dessous, en rose sur le plan cadastral et en contour rouge sur la 
vue aérienne du hameau du Clody : 
 

                           

1.1 Objet de l’enquête publique 
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Ce déclassement d’une portion du domaine public communal permettra sa vente, en 
tout ou partie, au propriétaire intéressé. 
 

Toutefois cet espace (en rose), qui fait actuellement partie du domaine public, est 
régulièrement occupé par le stationnement de véhicules appartenant aux habitants du 
hameau du Clody. 
Aussi toute vente ou échange à un particulier de ce bien foncier, déclassé à l’issue de 
cette enquête publique, ne pourra avoir lieu qu’avec une résolution simultanée du 
stationnement qui se trouve supprimé de l’actuel domaine public communal. 
 

L’opération foncière envisagée devrait donc permettre de répondre à plusieurs 
objectifs : 
 

- Régulariser une situation d’usage, existant depuis longtemps, par laquelle la 
surface de 92 m² environ, délimitée par un muret en parpaings et une dalle béton au 
sol, deviendra juridiquement la propriété du riverain, jouissant de longue date de cet 
espace, et possédant par ailleurs la parcelle cadastrale ZE n°282 au droit de cet espace, 

 

- Permettre au propriétaire des parcelles ZE n°281 et n°282 de réaliser son projet, 
en lui cédant tout ou partie de la surface totale déclassée (environ 286m² en rose) du 
domaine public communal, comprise entre la façade des bâtiments et la continuité 
du mur en parpaings existant, 
 

- Découper une petite parcelle foncière sur la parcelle privée ZE n°281 (en vert) à 
échanger contre la surface déclassée (en rose) cédée à ce même propriétaire. Cela 
permettra d’organiser le stationnement d’au moins quatre véhicules sur un futur 
domaine communal et de créer ainsi un espace cohérent pour le stationnement public, 

 

1.2 Motivation de la procédure 
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- Le nouvel aménagement résultant de cette transaction foncière devrait aussi avoir 
pour conséquence de trouver un nouvel emplacement pour les conteneurs poubelles, 
satisfaisant ainsi la collecte des ordures ménagères pour tous les habitants du hameau 
du Clody. 

    
 

 

Une délibération du Conseil Municipal en date du 1er juillet 2022 a autorisé l’ouverture de 
la procédure de déclassement et la mise en œuvre de l’enquête publique. 
 

Une réunion publique de concertation a eu lieu le 9 décembre 2023 à l’initiative de la 
mairie. 
 

La procédure de déclassement nécessite, conformément à l’article L.141-3 du Code de la 
voirie routière et aux dispositions du Code de l’urbanisme, la mise en œuvre d’une enquête 
publique d’une durée de 15 jours, destinée à informer le public et à recueillir ses 
observations. 
 

Cette enquête est ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale, propriétaire de la voie, et organisée 
conformément aux dispositions du code des relations entre le Public et l'Administration, 
dans son article L134-1. 

 

Le dossier mis à la disposition du public en mairie de Saint Mars de Coutais, siège de 
l’enquête, se présente sous la forme d’un document relié comprenant : 

– La notice explicative 

– L’extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 
– Plan de localisation de l’emprise à déclasser du domaine public 

– Plan cadastral 
– Esquisse du projet de déclassement 

– Photos du site 

– Arrêté municipal n°2026-02-03 du 18/03/2026 
 

1.3 Cadre juridique et cadre réglementaire 

1.4 Composition du dossier soumis à l’enquête 
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Un registre d’enquête est adjoint au dossier pour être mis à la disposition du public pendant 
toute la durée de l’enquête. 
 

Les observations formulées par le public, se présentant physiquement en mairie, seront 
recueillies sur ce registre à feuillets non mobiles. 
 

Sur le site Internet de la mairie de Saint Mars de Coutais, les mêmes pièces, composant ce 
dossier d’enquête, ont été mises en ligne. 
 

2. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

Par arrêté municipal n°2026-02-03 publié le 18/03/2026, le maire de la commune de Saint 
Mars de Coutais a prescrit l’ouverture de l’enquête publique relative à la procédure de 
déclassement d’une partie du domaine public communal, au lieudit « Le Clody » au droit 
de la parcelle ZE n°282. 
 

Cette enquête publique est prescrite du mercredi 15 au mercredi 29 avril 2026 inclus, soit 
pendant 15 jours consécutifs, sur le territoire de la commune de Saint Mars de Coutais. 
 

Par arrêté municipal n°2026-02-03 du 18 mars 2026, Monsieur le Maire de la commune de 
Saint Mars de Coutais a désigné Madame Catherine ETIEN, figurant sur la liste 
départementale d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur, pour conduire 
l’enquête publique mentionnée à l’article 1er dudit arrêté. 
 

Après échanges téléphoniques, mails et rencontre du 18 février 2026, les conditions 
pratiques d’organisation de l’enquête ont été arrêtées avec le personnel de la collectivité.  
 

Avant la tenue de ma première permanence, le mercredi 15 avril 2026 en mairie de Saint 
Mars de Coutais, une version papier du dossier d’enquête m’a été remise par la commune. 
 

J’ai procédé aux vérifications préalables au démarrage de l’enquête : 
• Complétude du dossier d’enquête au regard de la réglementation, 
• Publicité dans les journaux, 
• AfÏchage : sur les panneaux de la mairie de Saint Mars de Coutais et sur le terrain, 

objet de l’enquête publique. 
 

Avec les responsables du projet de la mairie de Saint Mars de Coutais, je me suis rendue sur 
le site le 18 février 2026 pour visualiser le terrain objet de l’enquête publique. 
 

La présence d’éléments physiques, mur en parpaings en place et plate-forme en béton 
existante, permet de se faire une idée bien précise de la surface à inclure dans la cession 

2.1 Prescription de l’enquête publique 

2.2 Désignation du commissaire enquêteur 

2.3 Organisation de l’enquête publique 

2.4 Visite des lieux 
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(les 92 m²) pour régularisation d’une situation foncière existant depuis longtemps au droit 
de la parcelle cadastrale ZE n°282. 
 

Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
 

Il est par contre moins évident dans ce dossier de visualiser sur le terrain le complément 
de surface déclassée qui fera l’objet de la transaction foncière, avec échange de surfaces, 
entre le propriétaire riverain et la commune de Saint Mars de Coutais. 
 

Le prix de 50€/m², fixé à la promesse de vente signée en date du 23 janvier 2026, sera 
évidemment appliqué à la surface totale déclassée, réellement cédée au riverain suite au 
bornage et aux divisions cadastrales effectués par un géomètre-expert préalablement à 
la rédaction des actes notariés. 
 

De même, le contour de la surface qui sera découpée sur la parcelle privée ZE n°281, pour 
créer le nouvel espace de stationnement, n’est pas précisément déterminé à ce jour et ne 
peut donc être visualisé sur le terrain.   
 

L’inégalité, apparente au dossier, entre les surfaces cédée et acquise, laisse supposer qu’il 
y aura un échange avec soulte. 
 

 

L’arrêté du maire a fait l’objet d’une publication par voie d’afÏche 15 jours au moins avant 
l’ouverture de l’enquête et durant toute sa durée (R.141-5 du Code de la voirie routière). 
Il n’y a donc pas d’obligation de publier cet arrêté dans la presse. 
 

Je n’ai pas insisté dans mes conseils donnés à la mairie de Saint Mars de Coutais sur la 
procédure de publication dans la presse, parce qu’elle est toujours très coûteuse, et 
compte-tenu des antécédents de communication déjà effectués sur le sujet de ce 
déclassement. 
En effet, depuis la délibération du Conseil Municipal du 7 juillet 2022, une bonne 
communication du sujet de cette enquête publique a été faite auprès des habitants du 
hameau du Clody et notamment une réunion de concertation s’est tenue le 9 décembre 
2023 permettant de les informer tous. 
 

De plus, l’avis d’ouverture de l’enquête publique a été placardé sur le terrain, sur une afÏche 
réglementaire jaune fluo au format A2, apposée sur le mur en parpaings qui délimite une 
partie de la surface du domaine public, objet du déclassement de voirie communale porté 
par cette enquête. 
 

Un contrôle de cet afÏchage a été effectué par mes soins sur le terrain pendant toute la 
durée de l’enquête.  
 

Enfin, l’ouverture de l’enquête publique a été signalée sur le site internet de la mairie de 
Saint Mars de Coutais : https://www.saintmarsdecoutais.fr 

 

Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
 

J’atteste que la mairie de Saint Mars de Coutais a parfaitement respecté les conditions 
réglementaires de publicité de l’enquête. 
 

2.5 Publicité de l’enquête 

http://www.saintmarsde/
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Toutes les formalités d’afÏchage ont été accomplies selon les modalités légales rappelées 
dans l’arrêté d’ouverture d’enquête. 
 

 

Conformément à l’avis d’ouverture, je me suis tenue à la disposition du public à la mairie 
de Saint Mars de Coutais, siège de l’enquête, aux dates et heures suivantes : 

• mercredi 15 avril 2026, de 9h00 à 12h00 

• mercredi 29 avril 2026 de 14h000 à 17h00 
 

A l’ouverture de l’enquête, j’ai coté et paraphé le registre d’enquête. 
J’ai procédé également à l'authentification du dossier d'enquête en paraphant tous les 
documents le composant. 
 

En dehors de mes permanences, le dossier était consultable par le public aux heures 
habituelles d’ouverture de la mairie de Saint Mars de Coutais, du lundi au vendredi, aux 
heures habituelles d’ouverture au public de la mairie. 
 

Le public pouvait faire part de ses observations par lettre adressée à la mairie de Saint Mars 
de Coutais, à l’attention de la commissaire enquêtrice. 
 

Il pouvait également participer par voie dématérialisée en adressant sa contribution à 
l’adresse électronique suivante : enquetepublique@saintmarsdecoutais.fr. 
 

Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
 

Le personnel de la mairie de Saint Mars de Coutais, siège de l’enquête, a tout mis en 
œuvre pour que l’accueil et l’information du public soient efÏcaces, que le dossier et le 
registre soient à disposition permanente pour le recueil d’éventuelles observations. 
 

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions lors de mes permanences. 
 

 

La fréquentation physique du public a été réduite. 
 

Sur ce type d’enquête, elle est souvent limitée aux habitants directement concernés de la 
commune, en l’occurrence quelques habitants du hameau du Clody. 
 

Lors de ma première permanence du 15 avril 2026, j’ai reçu la visite d’un habitant qui a 
inscrit un message au registre papier et l’a également doublé d’un mail plus complet, 
envoyé le 20 avril 2026 sur l’adresse dédiée à l’enquête. 
 

A l’ouverture de la deuxième et dernière permanence, tenue le 29 avril 2026, une visiteuse 
est venue consulter le dossier pour information, sans laisser de message au registre papier. 
 

Entre mes deux permanences, deux nouveaux mails sont parvenus sur l’adresse 
électronique dédiée à cette enquête publique, provenant également d’habitants du 
hameau du Clody. 
 

Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
 

Il est récurrent que ce type d’enquête ne mobilise que les habitants vivant directement 
dans l’environnement du déclassement du domaine public envisagé. 

2.6 Permanences 

2.7 Participation du public 
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Toutefois, il est satisfaisant que la règlementation actuelle rende une enquête publique 
de 15 jours obligatoire pour que l’expression de l’opinion des citoyens les plus concernés 
par le changement d’affectation de tout espace du domaine public puisse être entendue.  
 

 

A l’expiration du délai d’enquête, soit le 29 avril 2026, j’ai clos et signé le registre papier qui 
n’a recueilli qu’une observation durant les 15 jours consécutifs de l’ouverture au public. 
 

Par ailleurs, j’ai imprimé les trois mails reçus au cours de cette enquête publique. 
 

Le 4 mai 2026, dans les 8 jours suivant la clôture de l’enquête, j’ai transmis à la mairie de 
Saint Mars de Coutais mon Procès-Verbal de synthèse faisant le bilan de la participation du 
public et relayant quelques questions issues des contributions du public à cette enquête 
pour déclassement d’une portion de domaine public communal. 
 

La mairie de Saint Mars de Coutais a donné suite à mon Procès-Verbal de synthèse par des 
réponses, adressées par mail du 13 mai 2026, aux questions posées. 
 

3. OBSERVATIONS RECUEILLIES 

A l’issue de cette enquête publique de 15 jours, il ressort des contributions reçues les 
éléments suivants : 

• Les habitants du hameau du Clody ne sont pas opposés au projet de cession du 
délaissé de voirie, 

• Ils souhaitent que l’espace de stationnement qui va être créé soit dimensionné aux 
besoins quotidiens des habitants et de leurs visiteurs et il leur semble qu’une 
capacité de seulement quatre places de stationnement soit sous-dimensionnée au 
regard des usages actuels, 

• Ils demandent la création d’un point de collecte des ordures ménagères en dehors 
des accès directs aux habitations, en un emplacement améliorant la qualité de vie 
de tous les riverains, 

• Un habitant mentionne le sujet d’équipements (fosse sous la dalle, grilles…) qui 
seraient hors-normes dans le délaissé de voirie objet de la vente et qu’il y aurait lieu 
de mettre aux normes avant la cession, d’autant que ce terrain se situe en zone 
Natura 2000, 

• Ce même habitant mentionne dans sa contribution des problèmes de curage des 
fossés, d’assainissement à revoir et d’écoulement d’eaux pluviales à vérifier. 

 

En conclusion, je peux dire que cette enquête publique a mobilisé, comme c’est souvent le 
cas dans ce type d’enquête, le public immédiatement concerné, habitant aux abords du 
délaissé de voirie dont le déclassement est envisagé. 
Je peux également confirmer n’avoir reçu aucune opposition formelle à ce projet de 
déclassement.  

2.8 Clôture de l’enquête 

2.9 Procès-Verbal de synthèse 
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4. REPONSES DE LA COLLECTIVITE 

Par mail du 13 mai 2026, nous avons reçu les réponses de la mairie de Saint Mars de Coutais 
à notre Procès-Verbal de synthèse, relayant les remarques et interrogations issues des 
contributions du public à cette enquête. 
 

Il en ressort que : 
➢ La collectivité s’appuie sur le compte-rendu du 9 décembre 2023 et le rendez-vous 

sur place au Clody le samedi 17 février 2024 pour rappeler que « Il n’est pas dans 
les choix généraux actuels de la commune de constituer de l’espace de 
stationnement en village. ». Toutefois, il est convenu et dessiné sur un plan annexé 
à ce compte-rendu, que quatre places de stationnement seront créées, 

➢ La collectivité a obtenu un avis favorable du service environnement de la 
Communauté de Communes du Sud Retz Atlantique par mail du 12 mai 2026 pour 
un emplacement des bacs d’ordures ménagères sur un espace dédié à côté des 
quatre futurs emplacements de parking, 

➢ La collectivité n’a pas connaissance d’une pollution particulière dans le secteur. Une 
vérification sera effectuée sur les réseaux d’écoulement des eaux pluviales. Un 
curage des fossés sera demandé à la Communauté de Communes qui en a la 
compétence. 

 

 

Les conclusions motivées et mon avis sur le projet de déclassement d’une partie du 
domaine public communal, au lieudit « Le Clody » au droit des parcelles cadastrales ZE 
n°281 et n°282 sur la commune de Saint Mars de Coutais sont présentés ci-après, dans un 
document séparé. 
 

 Fait à Saint-Sébastien-sur-Loire, le 27 mai 2026 

 

                                                                       
 

       Catherine ETIEN 

       Commissaire enquêtrice 
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1. Préambule 

 

Le présent Procès-Verbal de Synthèse a pour objet de porter à la connaissance de la mairie 
de Saint Mars de Coutais les conditions de déroulement de l’enquête publique relative au 
déclassement d’un terrain (en rose ou contour rouge) faisant partie du domaine public 
communal au lieudit « Le Clody ». 
 

   
 

 

2. Présentation succincte du dossier 
 

La commune de Saint Mars de Coutais, sollicité par un habitant du hameau du Clody, projette 
le déclassement d’un terrain faisant partie du domaine public communal. 
 

Toute procédure de déclassement nécessite, conformément à l’article L.141-3 du Code de la 
voirie routière et aux dispositions du Code de l’urbanisme, la mise en œuvre d’une enquête 
publique destinée à informer le public et à recueillir ses observations. 
 

Cette opération foncière devrait permettre de répondre à plusieurs objectifs : 
 

- Régulariser une situation d’usage, existant depuis longtemps, par laquelle la surface de 
92 m² environ, délimitée par un muret en parpaings et une dalle béton au sol, deviendra 
juridiquement la propriété du riverain, jouissant de longue date de cet espace, et 
possédant par ailleurs la parcelle cadastrale ZE n°282, 
 

- Permettre au propriétaire des parcelles ZE n°281 et n°282 de réaliser son projet, en lui 
cédant tout ou partie de la surface totale déclassée du domaine public communal, 
comprise entre la façade des bâtiments et la continuité du mur en parpaings existant. 
 

- Découper une petite parcelle foncière sur la parcelle privée ZE n°281 (en vert) à 
échanger contre la surface déclassée (en rose) cédée à ce même propriétaire. Cela 
permettra d’organiser le stationnement d’au moins quatre véhicules sur un futur domaine 
communal et de créer ainsi un espace cohérent pour le stationnement public, 
 



 
Commune de Saint Mars de Coutais - Arrêté communale n° 2026-02-03 du 18 mars 2026 

Enquête publique relative au projet de déclassement d’une partie du domaine public communal, au lieudit « Le Clody 
» au droit de la parcelle ZE n°282. 
Procès Verbal de Synthèse de la Commissaire Enquêtrice : Catherine ETIEN – 4 mai 2026  
 

Page 4 sur 8 

- Le nouvel aménagement résultant de cette transaction foncière devrait aussi avoir pour 
conséquence de trouver un nouveau positionnement des conteneurs poubelles, créant 
par là-même un fonctionnement plus satisfaisant de la collecte des ordures ménagères 
pour tous les habitants du hameau du Clody. 

 

                                 

Le dossier mis à la disposition du public en mairie de Saint Mars de Coutais, siège de 
l’enquête, se présente sous la forme d’un document relié comprenant : 

– La notice explicative 

– L’extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 
– Plan de localisation de l’emprise à déclasser du domaine public 

– Plan cadastral 
– Esquisse du projet de déclassement 

– Photos du site 

– Arrêté municipal n°2026-02-03 du 18/03/2026 

 

 

3. Organisation de l’enquête 
 

Par arrêté municipal n°2026-02-03 publié le 18/03/2026, le maire de la commune de Saint 
Mars de Coutais a prescrit l’ouverture de l’enquête publique relative à la procédure de 
déclassement d’une partie du domaine public communal, au lieudit « Le Clody » au droit de 
la parcelle ZE n°282. 
 

Cette enquête publique est prescrite du mercredi 15 au mercredi 29 avril 2026 inclus, soit 
pendant 15 jours consécutifs, sur le territoire de la commune de Saint Mars de Coutais. 
 

La publicité légale de l’enquête a été réalisée conformément aux réquisitions de cet arrêté. 
 

Le public a pu se renseigner sur le projet mis à l’enquête en consultant le dossier : 
- disponible dans sa forme papier au siège de l’enquête à la mairie de Saint Mars de 
Coutais aux jours et heures habituels d’ouverture au public, 
- mis en ligne sur le site internet de la commune de Saint Mars de Coutais : 
https://www.saintmarsdecoutais.fr. 
 

Toute personne a pu s’exprimer et déposer ses observations : 
- sur le registre d’enquête au format papier, ouvert à la mairie de Saint Mars de Coutais 
aux jours et heures habituels d’ouverture au public, 

http://www.saintmarsde/
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- par courrier adressé à la commissaire enquêtrice à la mairie de Saint Mars de Coutais, 
- par voie dématérialisée à l’adresse électronique suivante : 
enquetepublique@saintmarsdecoutais.fr. 

 

4. Déroulement de l’enquête 
 

Le public pouvait également s’informer auprès de la commissaire enquêtrice au cours des 
deux permanences qu’elle a tenues à la mairie de Saint Mars de Coutais les : 

• mercredi 15 avril 2026, de 9h00 à 12h00 

• mercredi 29 avril 2026 de 14h000 à 17h00 

 

 

5. Bilan de la participation du public 
 

La fréquentation physique du public a été réduite, limitée aux habitants directement 
concernés de la commune, en l’occurrence quelques habitants du hameau du Clody. 
 

Lors de ma première permanence du 15 avril 2026, j’ai reçu la visite d’un habitant qui a inscrit 
un message au registre papier et l’a également doublé d’un mail plus complet, envoyé le 20 
avril 2026 sur l’adresse dédiée à l’enquête. 
 

A l’ouverture de la deuxième permanence, tenue le 29 avril 2026, une visiteuse est venue 
consulter le dossier pour information, sans laisser de message au registre papier. 
 

Entre mes deux permanences, deux autres mails sont parvenus sur l’adresse électronique 
dédiée à cette enquête publique, provenant également d’habitants du hameau du Clody. 
 

Toutes les contributions sont annexées au présent Procès-Verbal de synthèse. 
Je ne les reprends pas in extenso dans le corps de ce document, mais elles nécessitent bien 
entendu une lecture intégrale de la part de la commune de Saint Mars de Coutais.   
 

Dans les observations reçues, il n’y a pas d’opposition au projet de déclassement de la portion 
du domaine public envisagé par la collectivité. 
 

Cependant, les contributions reçues atÝrent notre attention sur plusieurs points : 
 

- la création d’un parking de quatre places seulement n’apparaît pas insufÏsante aux 
riverains au regard des usages actuels, 

 

- le risque de pollution, liée à l’ancienne fosse située sous la dalle béton faisant partie de 
la surface déclassée du domaine public et objet de la future vente, est soulevé, de même 
qu’une préoccupation concernant les réseaux d’assainissement et d’eaux pluviales dans 
l’environnement immédiat de cette transaction foncière, 

 

- les habitants s’interrogent sur la nouvelle localisation envisagée pour les conteneurs 
poubelles sur le hameau du Clody. 
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6. Questions de la commissaire enquêtrice 
 

A l’issue de cette enquête publique et compte tenu des contributions du public, je relaie à la 
commune de Saint Mars du Coutais les questions suivantes : 
 

Q1 – A l’issue de cette transaction foncière, peut-il être envisagé de créer sur le domaine 
communal une zone de stationnement permettant le stationnement de plus de quatre 
véhicules ? Et si oui, combien ? 

 

Q2 – La commune de Saint Mars de Coutais a-t-elle connaissance du risque de pollution 
évoqué dans la contribution d’un riverain (Obs. n°1) ? Quelles réponses sont à apporter 
concernant son observation mentionnant de « revoir assainissement + eaux pluviales » et 
abordant le problème du « curage des fossés » ? 

 

Q3 – A l’issue des aménagements, la commune de Saint Mars de Coutais a-t-elle 
connaissance de l’emplacement qui sera réservé aux conteneurs poubelles, objets de la 
collecte des ordures ménagères ? 

 

Personnellement je n’ai pas d’autres questions à formuler concernant ce projet de 
déclassement d’une partie du domaine public communal. 
Je souhaiterais cependant obtenir une copie de la promesse de vente du 23 janvier 2026 dont 
il est fait état dans le dossier d’enquête publique. 
 

 

7. Conclusion 
 

Les réponses données à chacune des questions ci-dessus me fourniront les derniers éléments 
utiles à la rédaction finale de mon rapport et de mes conclusions motivées. 
 

Je vous invite donc à produire et m’adresser au plus tard dans un délai de 15 jours, soit pour 
le 18 mai 2026 au plus tard, un document m’apportant vos réponses aux différentes 
questions posées dans le présent Procès-Verbal de Synthèse et ses annexes. 
 

 

Transmis par mail le 4 mai 2026, 
Par la Commissaire Enquêtrice,  

Mme Catherine ETIEN  
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ANNEXES : 

 

➢ Observation portée sur le registre papier en mairie de Saint Mars de Coutais : 
o Obs. n°1 

 

➢ Observations transmises par mails à l’adresse électronique fournie par la mairie de Saint 
Mars de Coutais : 

o Email n°1 

o Email n°2 

o Email n°3 
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Enquête publique Le Clody 

Procès Verbal de Synthèse 

Eléments de réponses  

Q1 : 

Pour compenser la cession du terrain, il a été convenu la création de 4 places de parking, 
élément validé au cours de l’élaboration du dossier : 

Courrier reçu en mairie le 7 octobre 2023 de M. Salaud Gaël (PJ PV 1), signé par des habitant du 
Clody, indique  que la configuration du délaissé de voirie empêche de se garer (muret en pierre), 
propose d’exploiter un terrain de 15 m² pour la création de parking. 

Compte rendu rencontre du 9 décembre 2023 (PJ PV 2). Reprend la proposition de 3, 4 places. 

Les 4 places sont mentionnées dans la promesse de vente pour une surface d’environ 50 m². 

Q2 : 

Non, la commune n’a pas connaissance d’une pollution particulière 

Une vérification sera effectuée sur les réseaux d’écoulement des eaux pluviales. Un curage des 
fossés sera demandé à la Communauté de Commune qui en a la compétence. 

La parcelle sera vendue en l’état, l’entretien incombera à l’acquéreur. 

Q3 : 

La Communauté de Communes à la compétence de la gestion des ordures ménagères. 

Le responsable du service environnement Olivier Perrochaud, précise par mail du 12 mais 2026 
donner un avis favorable à un emplacement des bacs sur un espace dédié à côté des 4 futurs 
emplacement de parking, afin de collecter les déchets en sécurité et de conserver le même 
mode de collecte (accès camion sans demi-tour). Il semble compliqué d’envisager un autre 
emplacement, dangereux le long de la route départementale ou compliqué dans le village pour 
les manœuvres du camion de collecte. 

Le nouvel emplacement des bacs devra être réalisé avant le déplacements de ces derniers. 
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Partie 2 :   LES CONCLUSIONS MOTIVEES ET L’AVIS DE 

LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

 

 

 

 

1. Rappel des objectifs de l’enquête publique  
 

2. Conditions de déroulement de l’enquête 

 

3. Bilan des observations 

 

4. Conclusions motivées de la commissaire enquêtrice  
 

5. Avis de la commissaire enquêtrice  
 

 

  



Page 16 sur 21 

 

 
Commune de Saint Mars de Coutais - Arrêté Municipal n° 2026-02-03 du 18 mars 2026 

Enquête publique relative au projet de déclassement d’une partie du domaine public communal, au lieudit « Le 
Clody » au droit de la parcelle ZE n°282. 
Rapport et Conclusions de la Commissaire Enquêtrice : Catherine ETIEN – 27 mai 2026  
 

  



Page 17 sur 21 

 

 
Commune de Saint Mars de Coutais - Arrêté Municipal n° 2026-02-03 du 18 mars 2026 

Enquête publique relative au projet de déclassement d’une partie du domaine public communal, au lieudit « Le 
Clody » au droit de la parcelle ZE n°282. 
Rapport et Conclusions de la Commissaire Enquêtrice : Catherine ETIEN – 27 mai 2026  
 

 

Partie 2 :  CONCLUSIONS MOTIVEES ET AVIS DE LA 
COMMISSAIRE ENQUETRICE 

 

Par arrêté n°2026-02-03 du 18 mars 2026, Monsieur le Maire de la commune de Saint Mars 
de Coutais a prescrit l’ouverture d’une enquête publique pour le projet de déclassement 
d’une partie du domaine public communal, au lieudit « Le Clody » au droit de la parcelle ZE 
n°282. 
 

Au terme d’une enquête qui s’est déroulée du 15 au 29 avril 2026, soit pendant 15 jours 
consécutifs en mairie de Saint Mars de Coutais, après avoir pris connaissance du dossier, 
tenu deux permanences fixées d’un commun accord avec la mairie et recueilli les 
contributions du public, je suis à même d’établir mes conclusions sur ce projet de 
déclassement de voirie. 
 

1. Rappel des objectifs de l’enquête publique 

La mairie de Saint Mars de Coutais, sollicitée par un habitant du hameau du Clody, projette 
le déclassement d’un terrain faisant partie du domaine public communal. 
 

La partie de terrain du domaine public communal (teinté en jaune sur le plan ci-dessous) à 
déclasser correspond au délaissé de voirie (d’environ 286 m²) figurant en rose au même 
plan cadastral, et en contour rouge sur la vue aérienne du hameau du Clody : 
 

  
             

2. Conditions de déroulement de l’enquête 

L’ensemble de la procédure a été bien respectée : désignation du commissaire enquêteur, 
publicité de l’enquête, afÏchages administratifs, permanences et clôture du registre 
d’enquête. 
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Le dossier présenté à l’enquête était complet au regard de la réglementation et 
sufÏsamment clair. 
 

La notice explicative permettait à tout citoyen d’appréhender correctement l’enjeu du 
dossier. 
 

Un plan, inséré ci-dessous, avec esquisse du projet de déclassement, permettait de 
visualiser les échanges de terrains envisagés en vue de la création d‘une zone de 
stationnement. 
 

 
 

 
 

Pour exprimer ses observations, le public disposait d’un registre papier ouvert en mairie 
pendant toute la durée de l’enquête. 
Il pouvait également faire parvenir ses contributions par lettre adressée à la mairie de Saint 
Mars de Coutais, à l’attention de la commissaire enquêtrice, ou par voie dématérialisée à 
l’adresse électronique suivante :  enquetepublique@saintmarsdecoutais.fr. 

mailto:enquetepublique@saintmarsdecoutais.fr
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3. Bilan des observations 

A l’issue de cette enquête publique de 15 jours, il est ressorti des contributions reçues les 
éléments suivants : 

• Les habitants du hameau du Clody ne sont pas opposés au projet de cession du 
délaissé de voirie, 

• Ils souhaitent que l’espace de stationnement qui va être créé soit dimensionné aux 
besoins quotidiens des habitants et de leurs visiteurs et il leur semble qu’une 
capacité de seulement quatre places de stationnement soit sous-dimensionnée au 
regard des usages actuels, 

• Ils demandent la création d’un point de collecte des ordures ménagères en dehors 
des accès directs aux habitations, en un emplacement améliorant la qualité de vie 
de tous les riverains, 

• Un habitant mentionne le sujet d’équipements (fosse sous la dalle, grilles…) qui 
seraient hors-normes dans le délaissé de voirie objet de la vente et qu’il y aurait lieu 
de mettre aux normes avant la cession, d’autant que ce terrain se situe en zone 
Natura 2000, 

• Ce même habitant mentionne dans sa contribution des problèmes de curage des 
fossés, d’assainissement à revoir et d’écoulement d’eaux pluviales à vérifier. 

 

Les réponses apportées par la collectivité ont été les suivantes : 
 

➢ La collectivité s’appuie sur le compte-rendu du 9 décembre 2023 et le rendez-vous 
sur place au Clody le samedi 17 février 2024 pour rappeler que « Il n’est pas dans 
les choix généraux actuels de la commune de constituer de l’espace de 
stationnement en village. ». Toutefois, il est convenu et dessiné sur un plan annexé 
à ce compte-rendu, que quatre places de stationnement seront créées au hameau 
du Clody dans le cadre de la transaction foncière suivant le déclassement de ce 
délaissé de voirie, 

➢ La collectivité a obtenu un avis favorable du service environnement de la 
Communauté de Communes du Sud Retz Atlantique par mail du 12 mai 2026 pour 
un emplacement des bacs d’ordures ménagère sur un espace dédié à côté des 
quatre futurs emplacements de parking, 

➢ La collectivité n’a pas connaissance d’une pollution particulière sur ce secteur. Une 
vérification sera effectuée sur les réseaux d’écoulement des eaux pluviales. Un 
curage des fossés sera demandé à la Communauté de Communes qui en a la 
compétence. 

 

4. Conclusions motivées de la commissaire enquêtrice 

Les conditions de déroulement de l’enquête ont respecté la législation et la réglementation 
en vigueur ainsi que toutes les prescriptions de l’arrêté municipal du 18 mars 2026. 
 

Les conditions d’organisation étaient bonnes pour recevoir les personnes intéressées lors 
des deux permanences que j’ai tenues en mairie et les moyens de communication offerts 
au public satisfaisants pour lui permettre de me faire parvenir ses contributions à l’enquête. 
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Le Procès-Verbal de synthèse que j’ai rédigé et transmis à la collectivité à l’issue de l’enquête 
de 15 jours a été suivi d’un retour des réponses de la collectivité qui m’a permis de rédiger 
le rapport ci-dessus et les conclusions motivées suivantes. 
 

Après avoir analysé le dossier de déclassement d’un délaissé de voirie d’environ 286 m² 
située au droit des parcelles cadastrées ZE n°281 et n°282 dans le hameau du Clody, je 
conclus : 
 

➢ Que l’objectif de la collectivité d’accéder à la demande d’un habitant désireux 
d’acquérir le délaissé de voirie au droit de ses parcelles ZE n°281 et 282 nécessitait 
en effet une procédure de déclassement du domaine public avec la tenue d’une 
enquête publique de 15 jours et que celle-ci s’est tenue du 15 au 29 avril 2026, 
conformément à toutes les obligations administratives et réglementaires prescrites 
par la loi, 

 

➢ Qu’aucun habitant du hameau du Clody ne s’est opposé à ce projet de cession du 
délaissé de voirie, 

 

➢ Que les usages ayant fait de cet emplacement du domaine public un lieu de 
stationnement régulier pour plusieurs habitants du village, il y avait lieu cependant 
de trouver une solution équitable pour tous, permettant à la fois la cession de tout 
ou partie du bien déclassé et la relocalisation d’un espace de stationnement, 

 

➢ Qu’à l’issue de la réunion du 9 décembre 2023 convoquant les habitants à un débat 
et du rendez-vous sur place au Clody le samedi 17 février 2024, un emplacement de 
substitution a été projeté, portant sur une partie du délaissé et une partie de la 
partie privée ZE n°281 échangée par son propriétaire, lors de la transaction foncière 
dont il est le demandeur, 

 

➢ Qu’à l’issue de l’enquête publique et à la lecture des contributions du public, il y 
avait également lieu de trouver une solution pérenne et sécuritaire concernant le 
lieu de stockage des bacs de collecte des ordures ménagères pour l’ensemble des 
habitants du hameau du Clody, 

 

➢ Que, conformément à la réponse apportée par la collectivité dans son mail du 13 
mai 2026, il y aura un emplacement dédié aux bacs de collecte des ordures 
ménagères à côté des futurs emplacements de parking, sur les parcelles devenues 
propriété privée de la commune une fois la transaction foncière opérée, 
 

➢ Que la commune veillera au bon écoulement des eaux pluviales dans les réseaux à 
l’issue des travaux d’aménagement de ces nouveaux espaces : stationnement et 
répurgation,  

 

➢ Que, moyennant toutes ces garanties, je ne vois pas d’obstacle au déclassement du 
délaissé de voirie, objet de la présente enquête.  

 

Je recommande toutefois à la collectivité de bien étudier la topographie et l’hydrographie 
du terrain destiné à recevoir les emplacements de parking et les bacs de collecte des 
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ordures ménagères, pour que ces aménagements soient bien profilés, sans contre-pente, 
de manière à ne pas générer de nuisances vis-à-vis des écoulements d’eaux pluviales et 
d’eaux usées dans le secteur. 
 

Bien entendu, l’emplacement et la surface exacte des parcelles créées ne seront définitives 
qu’après les opérations de bornage et de divisions cadastrales opérées par un géomètre-
expert, ce qui donnera les superficies exactes objets de la transaction foncière. 
 

A ce sujet, je tiens à signaler qu’il est encore loisible à la commune de Saint Mars de Coutais, 
lors de la concrétisation de la promesse de vente en acte notarié, de décider, avec le 
propriétaire, du détachement d’une partie de la parcelle ZE n°281 de plus que les 50m² 
inscrits à la promesse, pour donner satisfaction aux habitants du hameau qui considèrent 
que les quatre places de stationnement envisagées ne seront pas sufÏsantes à l’avenir. 
Le solde, restant dû par ce propriétaire, acquéreur de tout ou partie du domaine public 
déclassé, s’en trouverait alors diminué et les habitants du hameau satisfaits d’une 
augmentation de quelques unités de parking. 
 

Quoiqu’il en soit, l’ensemble des éléments recueillis me permet de valider ce dossier de 
déclassement d’une partie du domaine public communal, au lieudit « Le Clody » au droit 
des parcelles ZE n°281 et n°282. 
 

5. Avis de la commissaire enquêtrice 

A l’issue de cette enquête publique, j’émets un : 
 

AVIS FAVORABLE 

 

Relatif au déclassement d’une partie du domaine public communal, au lieudit « Le Clody » 
au droit des parcelles ZE n°281 et n°282, correspondant à la surface teintée en rose au plan 
ci-avant. 
 

 Fait à Saint-Sébastien-sur-Loire, le 27 mai 2026 

 

       
 

       Catherine ETIEN 

       Commissaire enquêtrice 

 

 


